
	

Conditions au verso

Exclusif aux groupes en autocar 
provenant de l’extérieur du Québec

OFFERT JUSQU’AU 31 MARS 2010

Un accueil chaleureux et un service personnalisé

	 • Un bon-cadeau de 15 $ pour l’accompagnateur 
	 • Un crédit-resto pour l’accompagnateur et le chauffeur

	 • 3 000 Points Privilèges échangeables contre de l’argent 
		  comptant (une valeur de 10 $) 
	 • 3 000 Points Privilèges pour une prochaine visite 
		  dans l’un de nos quatre casinos 
		  (une valeur de 10 $)

« BUSLOADS OF FUN »
Saison 2009-2010

Pour l’ORGANISATEUR

Pour les membres
dU cLUb Casino Privilèges

Réservez dès aujourd’hui!  1 800 665-2274 ou 514 499-5180
Télécopieur : 514 864-1886 • reservations-gr@casino.qc.ca

casinoSDUQUEBEC.com

Un programme avantageux...



			 

AJOUTEZ UN EXTRA À VOS VISITES AU CASINO
AVEC CASINO PRIVILÈGES!
•POINTS ÉCHANGEABLES contre de l’argent comptant aux machines à sous

•GRATUITÉS ÉCHANGEABLES contre des produits et des services aux jeux de table et au keno

•AVANTAGES en casino bonifiés selon votre statut de membre

Adhésion gratuite!

Pour obtenir plus de détails, renseignez-vous au comptoir Casino Privilèges.

Détails et conditions du programme « Busloads of fun » 

• 	Offre valide du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 pour les groupes provenant de l’extérieur du Québec. La 
	 disponibilité de la promotion au Casino de Mont-Tremblant devra être confirmée par un agent de réservations 
	 de la Société des casinos du Québec inc. 

• 	Offre réservée aux groupes de vingt (20) personnes ou plus. Ne peut être jumelée à aucune autre promotion. 

• 	Visite minimale de quatre (4) heures, et de cinq (5) heures si la réservation inclut un spectacle ou un repas. 

• 	Offre réservée aux passagers d’autocar admissibles, membres du club Casino Privilèges et âgés de 18 ans ou plus.

• 	Le programme « Busloads of fun » n’est pas offert aux groupes de la grande région de Gatineau-Ottawa, 			
	 en direction du Casino du Lac-Leamy.

• 	Réservation obligatoire au moins sept (7) jours ouvrables à l’avance.

• 	Une offre de 3 000 Points Privilèges échangeables contre de l’argent comptant, par membre Casino Privilèges, 		
	 par jour. 

• 	L’offre de 3 000 Points Privilèges pour une prochaine visite est valide dans les quatre (4) casinos du Québec, 
	 pour une période de deux (2) mois, et ce, à compter de 7 h le lendemain de la première visite. L’offre sera déposée 	
	 automatiquement au compte lorsque la carte Casino Privilèges sera utilisée à la borne Casino Privilèges. 

• 	Pour se prévaloir de cette offre, le membre doit préalablement personnaliser sa carte Casino Privilèges (preuve 		
	 d’identité avec photo requise). Limite de une (1) offre de 3 000 Points Privilèges pour une prochaine visite, par 		
	 membre Casino Privilèges, par jour.

• 	L’offre peut être modifiée ou annulée sans préavis. Les montants indiqués sont en devises canadiennes.

• 	La Société des casinos du Québec inc. se réserve le droit de modifier ou d’annuler une réservation et de limiter 		
	 le nombre d’arrivées en autocar.

• 	Tout abus des privilèges, toute forme de non-respect des conditions ou tout usage frauduleux peuvent annuler 		
	 cette offre et la carte de membre du club Casino Privilèges. D’autres conditions peuvent s’appliquer.


